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Le gouvernement français a non-seu
lement achevé le paiement des trois 
premiersmilliards d'indemnité deguerre 
mais a reçu les quittances officielles qui 
certifient nos versements. Cette nouvelle 
nous est annoncée par une note qui se 
trouve dans le Journal officiel. Il y a 
lieu de penser que notre Trésorerie va 
continuer ses paiements successifs, de 
manière à ce que le 4m8 milliard soit bien
tôt entre les mains du gouvernement al
lemand, de telle sorte qu'il ne nous res
tera plus qu'à faire accepter, à Berlin, 
les valeurs couvrant le ;Sm* milliard et 
assurant, en vertu des traités, la libéra
tion complète du territoire. 

—— m 1 • 

Leadivttlgations diplomatiquesdeM. 
de Gramont prennent un caractère,nous 
ne disons pas de gravité, mais de nou
veauté, qui donne lieu à la réflexion sur 
l'espèce de rapports que la diplomatie 
révolutionnaire peut établir entre les 
gouvernements. C'est un 3ujet d'étude à 
réserver. 

Pour le moment il importe de recueil
lir les documents que la discussion fait 
sortir du mystère où M. de Gramont les 
a tenus, dit-il, jusqu'ici renfermés. 

Quelques journaux de Paris publient 
ce matin une nouvelle lettre, que l'an
cien ministre napoléonien adresse à M. 
le comte Daru, président de la commis
sion d'enquête parlementaire. 

Nous la reproduisons : 

Par is , le 28 décembre 1872. 
Monsieur le prés ident , 

J ' a i eu l 'honneur de vous envoyer la lettre 
que j ' a i écri te , le 9 décembre , et dans l a 
quel le j 'opposais mes souvenirs a u x déclara
t ions de M . T h i e r s d a n s sa déposition devant 
la Commission d 'enquête par lementa i re . 

Cette le t t re , publiée dans les j o u r n a u x , y 
soulève, depuis que lques jours , une polémi
q u e d 'une grande violence. 

Pour ma par t , j ' a i que lque peine à m'ex-
pl iquer la pass ion qu i envahi t cette d iscus
s ion. Ne dira i t -on pas qu ' i l y va de l ' intérêt 
d e l à France d 'établir qu ' en 1870 l 'Autriche 
ne lu i é ta i t pas sympa th ique ? Ou bien faut-
i l a r r ive r à cette tr iste conclusion qu 'en 
France les ques t ions de par t i ont seules le 
privilège de passionner les ci toyens 1 

On me rendra d u moins cette justice que 
ce n 'est pas moi qu i ai provoqué ce déba t . 
P e n d a n t p lus de d e u x ans j ' a i gardé le si len
ce, laissant toute la liberté d u champ à ceux 
qu i voula ient m 'a t t aquer . 

I l a fallu, pour me faire par ler , que la d é 
position de M. Thiers vit le jour et qu'el le 

livrât au public des affirmations capables de 
l ' induire en erreur . 

Cette intervention iuuistée d u chef de 
l 'Etat a créé uue s i tuat ion nouvelle et excep
tionnelle dont je décline la responsabilité, 
et qui m'a imposé de nouveaux devoirs. 

Ou'ai-je fait alors ! J ' a i fait venir mes 
papiers, que je ne garde jamais à mon 
domicile, et j ' y ai cherché la vérité pour 
l'opposer aux déclarations inexactes. 

l 'ar t isan de la réserve, comme j ' e n ai 
donné la preuve à la commission d 'enquête , 
me rés ignant à regret et contra in t à sort ir 
de celle que je m'étais imposée jusqu ' à ce 
jour malgré de bien vives et de bien respecta
bles sollicitations, j ' a i dit ce que je croyais 
suffisant pour c o n v a i n c r e . . . . 

J ' a i réussi dans une grande proportion; 
j ' e n ai la preuve dans les témoignages qu i 
affluent de toutes parts et meson t aussi pré
cieux qu 'honorab les . 

Mais, d 'un autre côté, je vois des esprits 
sérieux, animés du désir sincère et loyal de 
trouver la vérité et de la dégager, quelle 
qu'el le soi t ,de cette mul t i tude d'affirmations 
qu i se croisent: je les vois, dis-je, réclamer 
avec instance une démonstrat ion p lus com
plète et plus positive. 

Puisqu ' i l le f a u t , j ' y consens; m a i s alors 
c'est à vous, monsieur le Prés ident , dont j ' a i 
pu apprécier dans les séances de la Com
mission d 'enquête par lementaire l 'esprit indé
pendant et impart ia l , c'est à vous q u e j ' a 
dresse une explication complémentai re que 
j 'avais réservée. D u momen t que j 'a joute 
quelque chose à ma déposition,ce que j 'a joute 
appar t ient de droit à la commission d 'enquête 
nat ionale , et je ne puis choisir, pour le lui 
faire parvenir , de meil leur in termédia i re 
q u ' u n de ses honorables présidents , qu i pos
sède toute ^a conliauce et qu i la méri te à si 
jus te t i t re . 

J e ne veux ni discuter ni faire de polé
mique , je m* borne à exposer des faits. 

J e n ' a i j ama i s p ré tendu que le cabinet de 
Vienne ait vu avtc plaisir éclater la guerre 
de l>-70 ; encore moins ai-je pu dire qu ' i l 
nous y avait encouragés. Bien au cont ra i re , 
je suis convaincu q u e cette guerre l'a su r 
pris pén ib lement . 

J e n 'ai jamais parlé de nos re la t ion! avec 
l 'Autriche avant la guerre , et vous r emar 
querez que sur cette quest ion mou silence 
est absolu. 11 le sera aussi longtemps que 
je le jugerai convenable. 

Mais j 'affirme que le cabinet de Vienne 
nous avai t promis son concours pour la guerre 
de 187*', et j 'oppose c t l e affirmation, accom
pagnée des preuves à l 'appui , a u x déclara
t ions contraires que M. Thiers place dans 
sa déposition, soit qu ' e l l e s émauen t de l u i -
même directement , soit qu 'el les é m a n e n t 
d 'au t res personnages qu ' i l a mis en scène. 

Voici les faits : 
Le 23 jui l let 18T0, c 'est-à-dire bien après 

la déclaration de guerre , M. l ' ambassadeur 
d 'Autr iche v in t me voir au minis tère des 
affaires é t rangère! et me remit deux dépêches 
de son gouvernement , por tant toutes les deux 
la date du 20 jui l le t , en me pr ian t d 'en 
prendre connaissance et me les laissant pour 
en prendre copie. 

L ' une de ces dépèches, faite pour être p u 
bliée, et qu i l'a été depuis , posait eu pr inc i 
pe la neutra l i té de l 'Autr iche ; me t t an t u n 
soin particulier à bien établ ir par des réser
ves et des précédents , que cette neut ra l i té 
n 'empêcherai t pas les a rmement s qu i pour 

raient paraî tre ut i les au point de vue de la 
sécurité de l 'Empire . 

Cette neutral i té , qui était proclamée d'ac
cord avec nous el dont nous avions le secret, 
n e d e v a i t pas nous inquiéter . Mais p o u r p r é -
venir tout malen tendu , il y avait , comme 
je viens d3 le d i re , une aut re dépècbe très 
complète et trèa explicite, qu i était écrite le 
même jour , qui me fut remise eu même 
temps e t laissée de même par M. l 'ambassa
deur d'Autriche pour eu prendre copie. 

J e ne suis pas le seul " a i ai t reçu la com
municat ion d u 23 juil let .1870, et qu i ait la 
copie des deux dépèches qu i eu faisaient 
l 'objet. 

Cette communicat ion l'ut faite à Sa in t -
Cloud et à d 'autres membres du gouverne
ment . 

Or, c'est de l 'une de ces dépèches d u 20 
jui l le t 1870, qu i m'ont été remises par M . 
l 'ambassadeur d 'Autr iche , signées par M. le 
minis t re des affaires étrangères d 'Aut r iche , 
c'est de l 'une de ces dépèches, de celle qu 'on 
n 'a pas jugé à propos de publ ier , que , lais-
saut de coté d 'autres parties dont la d i v u l 
gation ne me pa ra i tpas opportune ni justifiée, 
c'est, dis-je, de cette dépèche que j ' a i extra i t 
le passage suivant : 

« Veuillez donc répéter à Sa Majesté et à 
ses minis t res que nous considérons la cause 
de la France comme la nôtre et que nous 
contr ibuerons au succès de ses armes dans 
les l imites du possible. » 

Voilà donc ce que M. le prinee de Met-
ternich était chargé de répéter à l 'empereur 
et à ses min is t res . Puisqu ' i l recevait l 'ordre 
de le répéter, cela indique qu ' i l l 'avait déjà 
di t , e t , en effet, fidèle à ses inst ruct ions , il 
ne tenai t pas uu autre langage. 

J 'ajouterai enfin que les assurances de 
concours envoyées le 20 jui l le t , remises e 
répétées le 23 , avaient été également direct 
tement confirmées, le 21 , par M. le ministre 
des affaires étrangères l u i -même . 

On pourra discuter des journées entières 
sur les causes de la guerre ; ou ne parv ien
dra jamais à effacer le caractère officiel de 
ces communicat ions ni à empêcher qu'el les 
a ient été faites. 

E t ma in t enan t , je le demande à tout h o n 
nête h o m m e , est-il vrai , oui ou non , q u e 
l 'Autr iche nous avait promis sou concours 
pour la guerre de 1870 ? 

Veuillez agréer, monsieur le Prés iden t , 
l 'assurance de ma hau te considérat ion. 

Lli DUC M (iRA.MONT. 

Uupture des relations outre le Saint-
Siège et la Suisse ; 

Acceptation par M.Thiers de la démis
sion de M. de Ihmrgoing, ambassadeur 
de France près du Pape, qui .n'a pas 
voulu se prêter aux manœuvres révolu
tionnaires et italianissinies ; 

Ordredonnéà l'équipage de VOréno-
que, le stationnaire français à Civitta-
Vecchia, de s'abstenir d'aller rendre ses 
devoirs au Pape.conimec'élait la coutume 
et la tradition ! 

Telles sont les tristes nouvelles que 
l'on reçoit de Home. Circonstanceà noter: 
elles nous sont arrivées le jour de la fêle 
du Pape. Voilà le bouquetde la chrétienté 
à son chef ! 

Il ne restera bientôt plus à la Papaulé 
que Dieu, Dieu seul ; mais c'est assez. 

Quanta la politique de MM. Thiers 

et de Bémusat à l'égard du SaiMt-Pèrc, 
elle n'a rien de français, et M. Gambettu 
ne ferait rien de pis. 

L'Adresse suivante se signe en ce mo
ment à Paris et en province : 
A M. le comte de Bourgoing, précédemment 

ambassadeur de France près S. <$'. le Pape 
Pie IX. 

28 décembre 1872. 
Monsieur le Comte, 

V o u s venez de donner u n grand exemple 
à la foi catholique ; exemple de foi nationale 
et d ' indépendance personnelle, double titre 
à la reconnaissance et à l 'admirat ion de tous 
les Français qu i unissent dans un même , 
amour l 'Eglise et la P a t r i e . 

L 'Europe s 'aura de vous,Monsieur ,en quel 
rang doit être tenue dévaut les nat ions chré 
t iennes la souveraineté du Pape , même alors 
que le droit public, désarmé par l ' impiété de-. 
E t a t s , cesse de protéger son domaine 
comme sa l iberté, ses droits de prince e t 
ses droits de Pontife contre la violence des 
oppresseurs. 

L'acte de votre retrai te devan t des conflits 
que nous n 'avons pas à juger est le plus 
éclatant désaveu de la poli t ique qu i a livré 
no ' re Saint-Père le Pape à la spoliation et à 
l ' insu l te . 

Nous venons vous prier de recevoir l 'ex -
pression de notre profonde g r a t i t u d e . C'est 
u n hommage que vous doit notre foi, et que 
nous sommes fiers de vous offrir comme 
gardiens fidèles des t radi t ions de celte Fran
ce, digne encore toujours d 'être la Fille 
aînée de lEglise. 

Nous a^ons l 'honneur d'être, Monsieur le 
comte, 

Vos t rès -humbles et t rès-obéissants 
servi teurs . 

BULLETIH INDUSTRIEL 
ET COMMERCIAL 

< liaiiilti-r «le ruiumerer do Roucu 

Compte rendu, sommaiiC de la séance 
du 2ti décembre 1872. 

Présidence de M. Germonière. 
MM. Henri Uondeaux et Lamer ont 

successivement rendu compte des mis
sions qu'ils avaient accomplies prêt du 
gouvernement. 

11. Uondeaux a rappelé qu'une délé
gation, composée des principaux com
missionnaires exportateurs auxquels il 
avait été adjoins,avait pu exposer 0 M . 
le président de la republique et à M. le 
ministre du commerce les conséquences 
fâcheuses résultant du régime douanier 
appliqué depuis 1866 par les colonie* 
françaises aux produits lubriques de la 
métropole. Il expose que les observations 
des exportateurs avaient été bien 
accueillies et reconnues fondées, niais 
que toutefois le gouvernement n'avait 
pas dissimulé combien il paraîtrait diffi
cile de remédier à l'état de choses en 
raison des intérêts complexes engagés 
dans la question. 

Dans ces circonstance*, la chambre 
decommerce a décidé qu'elle appuierait 
par de nouvelles instances les démarches 
faites par les exportateurs de tissus. 

M. La mer* a ensuite fait connaître à 
la chambra que la commission qu'elle 
avait changée dans une précédente séance 
du soin de poursuivre toutes les ques
tions relatives à l'application du traité 
franco-anglais, ayant cru savoir que la 
commission internationale avait arrêté 
ses conclusions et décidé de proposer 
aux gouvernements intéressés des équi
valents inférieurs à ceux volés par l'As
semblée nationale, ses collègues et lui 
avaient jugé nécessaire de provoquer à 
Paris une nouvelle démarche des diffé
rents centres industriels que cetteques-
tion préoccupe. L'appel fait au nom de 
la chambre de commerce de Uouen a été 
entendu : Lille, Houbaix, Tourcoing, 
Saint-Quentin, Troyes, Amiens, Bolbec, 
les Vosges, !a Basse-Normandie ont en
voyé des délégués. Cette députationim-
portantea pu être accompagnée parMM. 
Pouyer-Quertier, Haoul Duval, Germo-
nière, Cordier et Leurentchez M. le mi
nistre du commerce auquel elle a exposé 
combien étaient vives les préoccupations 
deTindustrie cotonnière. 

L'Assemblée nationale, en votant la 
loi du 20 juillet 1872, s'est efforcée de 
fixer des équivalents aussi exacts que 
possible. En effet, le comité des arts et 
manufactures de la commission spéciale, 
dite des tarifs,ont poursuivi une longue 
étude contradictoire, et lorsque cette 
commission a produit devant l'Assem
blée le résultat de ses travaux, dont on 
doit reconnaître l'expression modérée, 
l'Assemblée, en présence des intérêts 
contraires, et préoccupée du souci d'être 
juste, a réduit ses propositions de tarifs 
et est arrivée à voter les équivalents que 
l'industrie croit insuffisants, mais de
vant lesquels elle s'incline, parce qu'ils 
sont partie intégrante d'une loi. 

Après toutes ces études si sérieuses, 
est-il possible, a demandé la délégation, 
d'admettre que M. Ozenne ait seul 
autorité pour bouleverser, en quelques 
jours, des tarifs discutés pendant des 
mois entiers, et cela sans tenir compte 

j des travaux et des décisions de l'As-
1 semblée na'.ionale. 

Ces observations ont été présentées 
! avec la plus grande énergie à M. le 
! ministre du commerce par la délégation, 
1 qui a fait en outre remarquer que l'in

dustrie avait offerte la commission 
internationale et offrait-encorede fournir 

j toutes les preuves matérielles des chif-
tre* mis nu avant ; aussi, croyait-elle 
irupossihie que le gouvernement donnât 
tort à des affirmations si formelles, 

; --;.ns profiter des moyens de vérifica
tion mi*" ti sa dispotition. 

M. Lanicr a terftiné eu disant qu'en 
prémnee des déclarations catégoriques 

' de MM. Pouyer-Quertier. haoul Duval, 
Cordier, Uermouiôra et Leurenl, M. le 
ministre avait promit de transmettre ces 
observations ai gouvernement; maisen 
l'absence de toute déclaration rassuran

t e , l'honorable membre croit qu'Userait 
utile que la chambre de commerce pour
suivit avec la plus grande énergie la 
solution d'une questiou aussi intéres
sante pour l'industrie de la circonscrip-

, lion. 
Cette communication a provoqué une 

1 longue discu-isinn n laauelle ont 


